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Attention : Cette fiche constitue une source d’informations générales. Pour plus d’informations, consultez un service juridique ou les services de l’administration compétente.

GARANTIE LOCATIVE
DEFINITION
La garantie locative, appelée aussi caution, est une somme d’argent que le propriétaire 
demande au locataire pour couvrir tous les frais qu’il aura à supporter au cas où le locataire 
quitterait le logement sans payer les charges et/ou le loyer et/ou sans réparer les dégâts éven-
tuels. 

POINTS ESSENTIELS A RETENIR ‹
-
-

titution de la garantie locative dépendra notamment 

d’état des lieux d’entrée détaillé (l’état des lieux d’en-

montant de la garantie et le solde sera restitué au lo-
-

tant de la garantie, le propriétaire recevra la totalité 
de la garantie et pourra exiger le paiement d’un sup-
plément.

ATTENTION ‹
IL EXISTE TROIS TYPES DE GARANTIE LOCATIVE :
Le compte individualisé: La garantie locative doit 

de ce compte reviennent au locataire. Dans ce cas, 
le montant de la garantie ne peut pas dépasser deux 

La garantie bancaire : La garantie locative est 
-

tant total de la garantie, dès la conclusion du contrat 

mensualités constantes, pendant la durée du contrat 

de garantie, le montant ne peut pas dépasser trois 

ses revenus professionnels (ou de remplacement). 

totalement versée.

Garantie bancaire résultant d’un contrat-type 
entre un CPAS et une banque :

garantie locative ne peut pas dépasser trois mois de 

Il existe aussi, localement, des Fonds de garantie loca-
tive (renseignez-vous auprès des services sociaux).

Source légale : 
résidence principale du preneur, introduit par l’article 

-

RÉFÉRENCES
Pour plus d’informations, se rendre à l’Info Conseil Logement le plus proche 
(permanence générale de 8h30 à 12h30 et de 14h à 16h au 081/33 23 10, ainsi que des permanences 
locales) ou visiter les sites suivants :

ocId=5469


